


Aperçu du projet

Projet de trois ans

avril 2020-mars 2023

Budget total : 5,5 millions d'euros 

3,8 M€ du Fonds européen de 
développement régional via le 
programme Interreg France 
(Manche) Angleterre



Objectifs du projet

Accompagner les entreprises sociales et les organismes
de formation pour aider les personnes à trouver un
emploi dans le secteur de l'économie circulaire.

Soutenir les autorités locales pour accélérer la transition
vers une économie circulaire dynamique.

Renforcer l’engagement des citoyens pour apporter un
changement durable dans les villes.



Sensibilisation à l’Écologie Industrielle 
et Territoriale (EIT)

Intervention du 11 octobre 2022



en quelques mots 
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Déroulé de la séance 

I. Un changement de modèle nécessaire

I. L’écologie industrielle et territoriale : un des 7 piliers de l’économie
circulaire

» Qu’est ce que l’écologie Industrielle et Territoriale ?

» Historique et émergence de la discipline

» Les synergies de l’EIT

» Panorama des démarches existantes

» Les facteurs clés de succès

I. Etat des lieux de l’EIT en France

« La gouvernance des démarches

« Le modèle économique des démarches

« Activités et résultats

Ressources en EIT
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2. Nous consommons 
de plus en plus1. Nous sommes de plus en 

plus nombreux

3. Nous dépendons 
de ressources non 
renouvelables

I. Un changement de modèle nécessaire
Une triple problématique



I. Un changement de modèle nécessaire
Les enjeux de consommation de ressources

Sources : Krausmann Fridolin, Simone Gingrich, Nina Eisenmenger, Karl-Heinz Erb, Helmut Haberl and Marina Fischer-Kowalski, 2009. Growth in global materials use, GDP and 

population during the 20th century. Ecological Economics 68(10), 2696-2705. doi:10.1016/j.ecolecon.2009.05.007 / Source schéma : Comptes d’Empreintes Nationales 2017, Global 

Footprint Network
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I. Un changement de modèle nécessaire
La raréfaction des métaux….

Source : US Geological Survey – 2011 – TerraEco 



I. Un changement de modèle nécessaire
…facteur de risques économiques 

Source : Portail français des ressources minérales non énergétiques 

https://www.mineralinfo.fr/fr/actualite/actualite/matrice-de-criticite-mise-jour-fin-2020-est-disponible-sur-mineralinfo


I. Un changement de modèle nécessaire
La notion de découplage 

Source : découplage et croissance verte, carbone 4-sept. 2021

https://www.carbone4.com/publication-decouplage


I. Un changement de modèle nécessaire
Du modèle linéaire au modèle circulaire 

L’économie linéaire L’économie circulaire  



II. L’écologie industrielle et territoriale (EIT) : un des 7 piliers de l’économie circulaire
A vous la parole  
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Choisissez deux mots qui selon vous définissent 

l’écologie industrielle et territoriale 

Lien menti pour les mettre à contribution 

https://youtu.be/NvnR3iLCtuw



II. L’écologie industrielle et territoriale (EIT) : un des 7 piliers de l’économie circulaire
Le pilier territorial de l’économie circulaire  

« L’Écologie Industrielle et Territoriale apporte une
dimension territoriale à l’économie circulaire. L’EIT
intègre ainsi les symbioses industrielles en tant que
mode d'organisation inter-entreprises* par des
partages d’infrastructures, d’équipements, de
services ou de matières ».

Ecologie : écologie scientifique, étude des écosystèmes

Industrielle : la société industrielle dans son ensemble

(production, consommation, agriculture, transports…)

Territoriale: démarche délimitée et ancrée dans un espace

territorialisé



Objectif : encourager la dynamique collaborative et la mise en place d’actions concrètes et partagées. Ces actions visent à quantifier des flux de ressources
(matière, eau, énergie) et optimiser leur utilisation dans le cadre mises en œuvre coopératives territorialisées et innovantes. Elles sont considérées comme
des synergies entre acteurs économiques.

◊ Démarche territoriale, systémique et multi-acteurs

II. L’écologie industrielle et territoriale (EIT) : un des 7 piliers de l’économie circulaire
Qu’est ce que l’écologie industrielle et territoriale ? 



1989 : Article « Strategies for manufacturing » -Scientific American

1990’s : pas de définition standard mais quelques points d’accords :
◊ L’EI est pluridisciplinaire ;
◊ Vision globale, intégrée, systémique de tous les composants d’un système industriel et de leur relations avec la biosphère ;
◊ La totalité des flux et des stocks de matière, d’énergie et d’informations liées aux activités humaines constitue le domaine d’étude de l’EI ;
◊ La dynamique technologique s’avère être un facteur crucial pour favoriser la transition du système industriel actuel vers un système viable,

inspiré par le fonctionnement de l’écosystème biologique.
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II. L’écologie industrielle et territoriale (EIT) : un des 7 piliers de l’économie circulaire
Historique et émergence de la discipline - Premier acte de naissance de L’EI
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1997 : Création du « Journal of Industrial Ecology » - MIT Press

◊ 2000 : Création de « l’International Society for
Industrial Ecology » - http://www.is4ie.org

◊ 2004: Suren Erkman, Vers une écologie industrielle :
l’EI poursuit 4 objectifs : valoriser les déchets, boucler
les cycles en minimisant les rejets, dématérialiser les
produits (accroître la productivité des ressources) et
décarboner l’énergie (évolution vers un système
industrielle moins gourmand en énergie fossile)

◊ Par extension, on parle d’alléger le système industriel
(diminuer la dépendance aux ressources non
renouvelables)

II. L’écologie industrielle et territoriale (EIT) : un des 7 piliers de l’économie circulaire
Historique et émergence de la discipline – Aujourd’hui, un champ disciplinaire structuré

http://www.is4ie.org/
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1989

1990’s

1997

2000

2004

Création du 
« Journal of 

Industrial 
Ecology »

Vers une écologie 
industrielle –
Suren Erkman

Pas de définition 
mais des points 
d’accord en EIT

l’International 
Society for 

Industrial Ecology

Article fondateur 
de l’EIT

II. L’écologie industrielle et territoriale (EIT) : un des 7 piliers de l’économie circulaire
Historique et émergence de la discipline – En bref



Une approche par la technique

• L’analyse de flux de matières et d’énergie comme socle de l’EIT
• Confiance dans la technologie et dans les mécanismes de marchés concurrentiels

Une approche intégrant les sciences sociales

• Le facteur humain au cœur des démarches d’écologie industrielle
• La qualité et la quantité des flux à échanger ne suffisent pas à garantir le 
déploiement d’une démarche 

19Source : Beaurain.C, Brullot.S, L’écologie industrielle comme processus de développement territorial : une lecture par la proximité, 2011

« La réussite de la démarche dépend au moins autant de critères technico-

économiques que des relations entre les acteurs ».

II. L’écologie industrielle et territoriale (EIT) : un des 7 piliers de l’économie circulaire
Historique et émergence de la discipline – Deux approches qui s’opposent 



Mise en 
œuvre de 
synergies

Exemple : eaux industrielles 

usagées, chaleur, déchets, 

coproduits...

Gestion des déchets, 

réutilisation des eaux 

pluviales, 

gardiennage, 

restauration 

collective, crèches, 

plan de déplacement 

inter-entreprises, 

covoiturage...).

Exemple : chaudière, 

production de vapeur, 

unité de traitement des 

effluents, emplois en 

temps partagés, etc.

Exemple : 

développement de 

produits ou services à 

partir d’une nouvelle 

ressource identifiée.

29Source : ORÉE

II. L’écologie industrielle et territoriale (EIT) : un des 7 piliers de l’économie circulaire
Les synergies de l’écologie industrielle et territoriale 



30Source : Mydiane, adapté de C.Adoue, 2012

II. L’écologie industrielle et territoriale (EIT) : un des 7 piliers de l’économie circulaire
Les synergies de l’écologie industrielle et territoriale 
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2013
46 démarches

Source : Le recueil des démarches d’EIT, ORÉE, mars 2016 

II. L’écologie industrielle et territoriale (EIT) : un des 7 piliers de l’économie circulaire
Panorama des démarches existantes 

• 291 démarches recensées

• 186 démarches actives

• 51 démarches en réflexion

Cliquez ici pour consulter les chiffres de 2022

https://www.reseau-synapse.org/cartographie-des-demarches-d-eit-en-france.html


Structuration de la discipline en France 

Résea

u IDF 



Une association formée de 4 collèges depuis 2008 :
collectivités et institutions

Entreprises

établissements d'enseignement et de recherche

représentations professionnelles

Des synergies emblématiques :
Synergie des sables (arrêtée)

Plateforme logistique de froid mutualisée

Nouvelle dynamique pour 3 ans :
RFEIT tous les 2 ans

Visites et formations

NISP

Séminaires d’enrichissement pour les structures d’animation de la Région
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II. L’écologie industrielle et territoriale (EIT) : un des 7 piliers de l’économie circulaire
Panorama des démarches existantes 

Le Club d’Écologie Industrielle 

de l’Aube 

(CEIA)



Présentation de la démarche
• Catalyser des idées entrepreneuriales à travers le prisme de la mutualisation et
le métier de l’accompagnement de projets.
• Démarche industrielle qui vise à développer de nouvelles activités dans le
segment des éco-matériaux sur un ecoparc.

25

Présentation des acteurs
◊ Norske Skog Golbey (600 000 tonnes de papier journal – 325 salariés)
◊ La SEM de développement économique d’Epinal -Golbey

II. L’écologie industrielle et territoriale (EIT) : un des 7 piliers de l’économie circulaire
Panorama des démarches existantes 

La Green Valley d’Épinal 
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Valorisation des déchets de Norske Skog à 99% !

Réduction des coûts, compétitivité, nouvelles activités, emplois

Achat mutualisé de bois + 
infrastructures

Revente de vapeur

Valorisation des 
cendres papetières

Valorisation de coproduits

Valorisation en 
ouate de cellulose

II. L’écologie industrielle et territoriale (EIT) : un des 7 piliers de l’économie circulaire
Panorama des démarches existantes 
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Sept 

2013

Phase 1

15 

entreprises
25 entreprises 22 entreprises

Intégration de 

trois nouveaux 

partenaires : 

GUP, ADEME et 

Région Grand Est

Intégration 

d’une 

cotisation 

entreprise

Lancement 

de la 

démarche 

avec le 

soutien 

financier du 

PAS et de 

l’EmS

Phase 2 Phase 3

Sept 

2014
Sept 

2015

0%

privé

5%

privé

20%

privé

Volonté 

d’intégration 

plus forte 

des 

entreprises 

dans la 

gouvernance

50%

privé

En 2019

Phase 4

40%

privé

Janv 2017

Animation : Co-financement :

La démarche CLES 

(Coopérations Locales et 

Environnementales en 

Synergies)

II. L’écologie industrielle et territoriale (EIT) : un des 7 piliers de l’économie circulaire
Panorama des démarches existantes 
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Synergies développées Gains réels ou estimés en €

Valorisation locale des déchets papier-carton et Mutualisation de la collecte des 
palettes

20 000 €
Pour 7 entreprises

Mutualisation d'une station de lavage 8 000 €
Pour 2 entreprises

Mutualisation d’achat d’électricité 100 000 €
Pour 8 entreprises 

Mutualisation d'achat de consommables (EPI, fournitures bureautique) 160 000 €
Pour 11 entreprises 

Valorisation énergétique (gazéification) des déchets de bois propre disponibles en 
substitution de plaquettes forestières consommées initialement

75 000 €
Pour 8 entreprises 

Valorisation  de déchets cellulosiques en fabrication de papier fabriqué à partir de 
matières recyclées. 

16 000 €
Pour 9 entreprises

II. L’écologie industrielle et territoriale (EIT) : un des 7 piliers de l’économie circulaire
Panorama des démarches existantes 



Sharing 
and trust

Demonst
rator

Sustained 
animation

Expertise
Economic
model

Key
players

Territory  
project

Coopérations 
territoriales

38Source : ORÉE

II. L’écologie industrielle et territoriale (EIT) : un des 7 piliers de l’économie circulaire
Facteurs clés de succès – Gouvernance et coopération d’acteurs 



Eco-conception

Ecologie Industrielle et 
territoriale

Economie de la fonctionnalité

Consommation 
responsable

Allongement de la 
durée de vie

Recyclage

Approvisionnement durable
L’EIT permet au territoire et à ses entreprises…

• De sécuriser ses approvisionnements en ressources

• De réaliser des gains économiques (sur les coûts de traitement des
déchets, transports + économies d’échelle)

• D’aller au-delà d’une simple vision « intra » pour tendre vers une vision
« inter », et cela au niveau de la filière comme du territoire

• D’initier des démarches multi-acteurs, collaboratives, multi-secteurs et
multi-filières ! Exemple « Territoire »: symbioses industrielles, synergies
de mutualisation et de substitution, etc.

• De développer des modèles avec un fort ancrage local et des emplois
non délocalisables

• De challenger les modèles économiques des entreprises

=> Développement de l’attractivité des territoires

L’écologie industrielle et territoriale 
Pourquoi s’engager ?

39Source : ORÉE





Déroulé de la séance 

I. Un changement de modèle nécessaire

I. L’écologie industrielle et territoriale : un des 7 piliers de l’économie
circulaire

» Qu’est ce que l’écologie Industrielle et Territoriale ?

» Historique et émergence de la discipline

» Les synergies de l’EIT

» Panorama des démarches existantes

» Les facteurs clés de succès

I. Etat des lieux de l’EIT en France

« La gouvernance des démarches

« Le modèle économique des démarches

« Activités et résultats

Ressources en EIT



Le référentiel d’évaluation de performances
des démarches d’écologie industrielle et
territoriale (ELIPSE), est un outil permettant
de réaliser une auto-évaluation et un suivi
des démarches d’écologie industrielle et
territoriale (DEIT). Il a été mis en fonction en
décembre 2016.
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III. État des lieux de l’écologie industrielle et territoriale 
Le référentiel ELIPSE 



III. État des lieux de l’écologie industrielle et territoriale 
Le référentiel ELIPSE – Les étapes de sa construction 

Enquête nationale

2015 

Ateliers 

participatifs 

Expérimentations Atelier bilan

2016  

Co-construction 

du référentiel 
2015-2016



ANALYSE DU FONCTIONNEMENT DES DÉMARCHES D’EIT EN FRANCE 

Basée sur :

- 64 démarches

- Evaluations faites entre 2017 et 2019

- Données quantitatives et qualitatives

- Entretiens avec 12 porteurs de projets

- L’ avis d’experts

https://librairie.ademe.fr/dechets-economie
circulaire/25-etat-des-lieux-de-l-ecologie-
industrielle-et-territoriale-en-france-
9791029716522.html

III. État des lieux de l’écologie industrielle et territoriale 
Le référentiel ELIPSE – Observatoire des démarches d’EIT 

https://librairie.ademe.fr/dechets-economie%20circulaire/25-etat-des-lieux-de-l-ecologie-industrielle-et-territoriale-en-france-9791029716522.html


• Plus de 120 démarches EIT sont actives sur le territoire français à ce jour (source : SYNAPSE, 2019)

• 107 démarches d’EIT sont renseignées dans l’outil ELIPSE dont 103 sur le territoire français.

• Ces 103 démarches ont des évaluations :

o complètes : L’évaluation est clôturée et les résultats ne peuvent être modifiés

OU

o Incomplètes : L’évaluation n’est pas finalisée, les résultats peuvent être modifiés

• Les résultats et analyses sont basés sur les 64 démarches ayant entrepris de s’évaluer sur le référentiel, ce
qui représente plus de 50% de la population concernée. C’est un bon chiffre compte tenu du caractère
volontaire de l’ évaluation.

• Le nombre de répondants est indiqué pour chaque chiffre/ graphique présenté dans l’étude.

• Sur les 61 indicateurs d’évaluation ELIPSE, 17 sont incontournables et obligatoires pour pouvoir clôturer
l’évaluation, Les autres sont facultatifs. Les effectifs de réponses sont donc très variables.
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III. État des lieux de l’écologie industrielle et territoriale 
Représentativité des résultats de l’évaluation 



La maturité d’une démarche d’écologie industrielle peut
se traduire comme étant le degré d’équilibre et de stabilité
qu’elle a atteint au cours de son développement vers la
pérennité.

ORÉE et ses partenaires ont poussé cette réflexion en
identifiant quatre niveaux de maturité pour une démarche
d’EIT :

• Niveau 1 : Initier
• Niveau 2 : Lancer
• Niveau 3 : Consolider
• Niveau 4 : Pérenniser

Sur les 64 démarches recensées pour l’analyse :
• 20 sont de niveau 1
• 28 sont de niveau 2
• 14 sont de niveau 3
• 2 sont de niveau 4

Tableau 1 : Les niveaux de maturité des démarches par Région

III. État des lieux de l’écologie industrielle et territoriale 
Niveau de maturité des répondants 
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III. État des lieux de l’écologie industrielle et territoriale 
Analyse des données 

TROIS CATÉGORIES D’ÉVALUATION DE LA PÉRENNITÉ 

GOUVERNANCE MODÈLE ÉCONOMIQUE 
ACTIVITÉS 

ET 

RÉSULTATS 



2.MODÈLE ÉCONOMIQUE 3. ACTIVITÉS / RÉSULTATS 1.GOUVERNANCE

• 93% des démarches d’EIT bénéficient du soutien nécessaire à un bon ancrage
local (portage politique et/ou bien soutien d’un acteur local « leader ».)

• Parmi les soutiens on observe :
o Les EPCI ( 18 démarches)
o Les dirigeants d’entreprises (16 démarches)
o Les présidents des clubs d’entreprises (9 démarches)
Remarque : Certaines démarches disposent du soutien de deux catégories

• Permet un ancrage local, de la visibilité, du crédit, améliore la légitimité et
favorise l’effet d’entrainement auprès des entreprises du territoire.

Une recommandation serait d’inciter les représentants des TPE/PME à porter ou être partenaire de démarches d’EIT sur des zones 
d’activités car ils sont encapacité de sensibiliser et de mobiliser les entreprises.
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2.MODÈLE ÉCONOMIQUE 3. ACTIVITÉS / RÉSULTATS 1.GOUVERNANCE

• 75% des répondants  estiment que animées par une structure locale 
pérenne

• 17% envisagent un passage de relais à une autre structure
• Les 8% des démarches ayant évalué leur structure porteuse non 

pérenne sont des collectivités
• Principales structures porteuses : Collectivités, associations et CCI 
• 83% des démarches en coportage ont moins de 4 ans 



2.MODÈLE ÉCONOMIQUE 3. ACTIVITÉS / RÉSULTATS 1.GOUVERNANCE

• D’ici trois ans une augmentation de 50% du nombre

d’ETP alloués aux démarches est prévue. Cette

évolution du nombre d’ETP reflète :

o La prévision d’une augmentation d’activité de l’acteur

porteur de la démarche

o La capacité de l’animateur à se projeter à horizon +3

ans



2.MODÈLE ÉCONOMIQUE 3. ACTIVITÉS / RÉSULTATS 1.GOUVERNANCE

• Les EPCI, Chambres consulaires, ADEME, entreprises et
régions et départements sont présents sur l’ensemble des
phases d’implication : Communication/informations/parties
prenantes; Sensibilisation/formation; Pilotage ;
Ateliers/groupes de travail ; Ressources externes identifiées
(bureaux d’études, pôles / fédérations, recherche, …)

• Les autres structures interviennent de manière spécifique sur
une des phases citées : les ressources externes semblent peu
identifiées par les animateurs EIT en phase de concrétisation
de synergies

• Le nombre de types de structures impliquées dans une
démarche oscille entre 4 et 13 avec une moyenne à 6
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2.MODÈLE ÉCONOMIQUE 3. ACTIVITÉS / RÉSULTATS 1.GOUVERNANCE

• Plus de la moitié des animateurs EIT font le lien entre les objectifs de leur démarche
et ceux des politiques locales. Ces politiques sont à différentes échelles : locales
(PCAET, CODEC, Citergie, Agenda 21) voire régionales (SRDEII, SRADDET). Les plus
cités sont les SRDEII, SRADDET, PCAET, agenda 21.

• La question posée sur ELIPSE n’est pas assez précise pour savoir de quel niveau
d’implication parlent les animateurs.

• Deux niveaux d’implication sont possibles :
o L’EIT répond à des objectifs territoriaux
o L’EIT est cité dans les objectifs de schémas territoriaux

• L’écologie industrielle est :
o Un moyen de mobiliser les entreprises dans diverses initiatives territoriales,

locales et régionale;
o Un thème multithématique qui nécessite d’intégrer différents acteurs, y

compris au sein d’une même collectivité où le portage de l’EIT doit être mis en
place de manière transversale entre services déchets/énergie et
développement économique.



2.MODÈLE ÉCONOMIQUE 3. ACTIVITÉS / RÉSULTATS 1.GOUVERNANCE

21% ont défini un modèle économique viable

26% l’ont prévu à court terme (< 12 mois):
o 4 démarches en réflexion
o 2 comptent effectuer un changement de statut juridique

(création association)
o 8 comptent développer une approche servicielle

(cotisations d’entreprises, services mutualisés, formations,
et/ou visites de sites)

o 1 démarche n’a pas donné d’informations
complémentaires

33% l’ont prévu à long terme (> 12 mois) :
o 5 : En réflexion avec leurs partenaires
o 3 : Changement de statut
o 2 : Approche servicielle (cotisations, services mutualisés,

formations, visites de sites)
o 2 : recherche de financements publics long terme

Non prévu (11 démarches) : quelques démarches d’EIT ont

un modèle économique reposant à 100% sur des fonds publics,
la collectivité apportant les moyens humains/financiers car
celui-ci se trouve sur une zone stratégique du territoire .



2.MODÈLE ÉCONOMIQUE 3. ACTIVITÉS / RÉSULTATS 1.GOUVERNANCE

• Sur 29 répondants, 31% intègrent des
financements privés dans leur budget grâce à des
cotisations, des prestations ou des partenariats
(indicateur 53).

• La part moyenne du financement privé dans le
budget total est de 8% soit 332 208€.

• La part moyenne du financement public est bien
supérieure : 92% soit 3,607764€

• Le total des financements s’élève à presque 4 000
000 € soit 137931 € par an par démarche.

• Les informations demandées sur ELIPSE ne nous
permettent pas de connaître la répartition des
autres financements publics (Région, collectivités
…).

• Cela fera l’objet de modifications dans la nouvelle
version du référentiel afin d’y avoir accès.



2.MODÈLE ÉCONOMIQUE 3. ACTIVITÉS / RÉSULTATS 1.GOUVERNANCE

3.1 Impacts économiques

• Total des bénéfices économiques générés par les 17 démarches :
784351 €/an

➢ Minimum : 400€/an
➢ Maximum : 379000€/an
➢ Écart type : 93526€/an
➢ Moyenne : 46138€/an

• Les bénéfices générés hors synergies concernent les activités mises
en place dans le cadre de la démarche d’EIT seulement.

• Chiffres renseignés très disparates. Les réponses sont peu
nombreuses et trop partielles.



2.MODÈLE ÉCONOMIQUE 3. ACTIVITÉS / RÉSULTATS 1.GOUVERNANCE

3.2 Dynamique : 

• 82% des démarches réalisent au moins une rencontre
trimestrielle.

• 1/3 des démarches réunissent le réseau mensuellement.
• Les 18% représentent de jeunes démarches (1 à 2 ans)

qui viennent de démarrer les ateliers.
-> Animation collective soutenue de la part des animateurs

• Volonté des animateurs de faire prendre de l’ampleur aux 
démarches : les démarches sont en croissance

• Plus de la moitié des démarches EIT ont d’ores et déjà intégré de 
nouvelles entreprises

• Somme des entreprises impliquées (réunions, synergies etc.) 
dans les 35 démarches ayant répondu à nos sollicitations : 2201 
soit 63 par démarche. 
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• Le recours à plusieurs méthodes 
d’identification de synergies est plébiscité

• Les 3 principaux outils / méthodes de 
détection utilisés sont : les entretiens avec 
les entreprises, les études de flux et les 
ateliers

• L’utilisation de plateforme d’échanges inter-
entreprises reste faible (~15%) tandis que 
presque la moitié des animateurs utilisent 
un outil de suivi.
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3.3 Evaluation

• Seul 31% des démarches évaluent systématiquement la pertinence des synergies en amont de la
mise en œuvre tandis que 64 % évaluent les synergies en aval, lorsqu’elles sont mises en œuvre.
L’évaluation s’effectue davantage au moment de la réalisation de la synergie.

• Sur les 35 démarches évaluant systématiquement leur synergies mises en œuvre, 20 effectuent un
suivi régulier de celles-ci
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3.4 Communication

• Au niveau local, les stratégies les plus utilisées sont : affiches-flyers-plaquettes, les interventions-ateliers, et la mise en œuvre de logos.
Les outils web de type réseaux sociaux, site web, newsletter et les outils visuels tels que les kakémonos et le dépôt de marques sont
aussi prisés.

• Inciter les 40% qui ne communiquent pas au niveau national à se référencer sur SYNAPSE : fiche initiative
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3.5 Innovation /emplois

• 79% des porteurs de projets connaissent les
financements de l’innovation.

• Financeurs de l’innovation identifiés : Région, ADEME et
BPI, ainsi que le dispositif Territoires d’Industrie.

• Il n’est pas possible de savoir si ceux-ci sont mobilisésÉchantillon : 38
79%

3%

5%

13%

Financement de l'innovation

Oui

C'est prévu à court 
terme (<12mois)

C'est prévu à long 
terme (>12mois)

Non prévu
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3.6 Innovation /emplois

• 75% des 24 démarches ayant répondu à cet indicateur ont déjà créé ou ont
prévu de créer de nouvelles infrastructures pour favoriser le bouclage des
flux. Ces créations sont à intégrer dans le rôle de l’animateur.
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• La moitié des répondants ont de nouveaux clients 
• Un tiers ont de nouvelles activités 
• Un quart ont de nouveaux produits 
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• Plus des 2/3 des démarches EIT qui ont répondu déclarent avoir fait venir des entreprises
sur leur territoire depuis leur lancement, ce qui représente en moyenne 5 entreprises
implantées par démarche pour les 8 répondants.

• 82% des 11 répondants ont réussi à créer ou maintenir des emplois sur le territoire grâce à
leur démarche d’EIT. En moyenne, ce sont 30 emplois qui sont créés ou maintenus par ces
démarches d’EIT.

• Sur les 9 démarches ayant renseigné le nombre moyen d’emplois créés/maintenus grâce à
leur démarche, 7 ont un niveau de maturité 3 ou 4 et 2 ont un niveau de maturité 1 et 2,
elles ont cependant toutes plus de 4 ans d’existence



2.MODÈLE ÉCONOMIQUE 3. ACTIVITÉS / RÉSULTATS 1.GOUVERNANCE

• Un certain nombre de démarches d’EIT
référencées sur ELIPSE ont réalisé des actions de
prévention des consommations de ressources
auprès de leurs entreprises sur différents sujets
(éco-conception, efficacité énergétique
/matières / eau, déchets, énergies
renouvelables, transports, …) .

• L’animateur EIT est une réelle porte d’entrée
dans les entreprises pour les accompagner dans
l’optimisation interne de leurs ressources.

• Ceci est révélateur du profil des animateurs EIT,
dont une partie provient par exemple du réseau
CCI compétent plusieurs de ces sujets. Dans la
mesure où l’animateur EIT doit donc être
« multi-casquettes »,



2.MODÈLE ÉCONOMIQUE 3. ACTIVITÉS / RÉSULTATS 1.GOUVERNANCE

• Total des synergies mises en place : 160 synergies

développées dont 96 synergies de mutualisation et 64

synergies de substitution

• 34 démarches ont répondu aux indicateurs de développement

des synergies de substitution (indicateur 38) et/ ou de

mutualisation (indicateur 48),

• Sur ces 34 démarches, 13 ont répondu aux deux indicateurs et

développent donc les deux types de synergies

• Sur les 11 démarches ayant mis en œuvre des synergies en

2018 et 2019, 4 sont de niveau 1

ANALYSE GLOBALE3.7 Impacts synergies 
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• Sur un échantillon de 22 démarches, le nombre moyen de synergies de substitution s’élève à 3 par démarche.

• Principales synergies de substitution matières : réemploi de sacs, de palettes, de chutes de bois ou de tissu

• Principales synergies de substitution d’énergie : Récupération de chaleur fatale, valorisation énergétique de déchets (idem)

Remarque : D’autres synergies ont été référencées mais sans être accompagnées de

données. Les informations étaient donc inexploitables

3.8 Impacts Synergies de substitution
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3.9 Impacts Synergies de mutualisation

• Les synergies de mutualisation mises en œuvre concernent à la fois des synergies matières (déchets, énergie, …) que des
synergies de mutualisations de formations/RH, d’infrastructures, de services ou d’équipements de production Au total, ce sont 96
synergies de mutualisation qui ont été réalisées par 25 DEIT différentes soit 3,84 par démarche.
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L’écologie industrielle et territoriale
Ressources

https://www.reseau-synapse.org/

LA PLATEFORME DU RÉSEAU SYNAPSE

https://www.reseau-synapse.org/
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http://www.referentiel-elipse-eit.org/

L’écologie industrielle et territoriale
Ressources

LA PLATEFORME D’ÉVALUATION ELIPSE

http://www.referentiel-elipse-eit.org/
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LE RAPPORT « ÉTAT DES LIEUX DE L’EIT EN FRANCE »

https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/25-etat-des-lieux-de-l-ecologie-industrielle-et-

territoriale-en-france-9791029716522.html

L’écologie industrielle et territoriale
Ressources

https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/25-etat-des-lieux-de-l-ecologie-industrielle-et-territoriale-en-france-9791029716522.html
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LE RAPPORT « PÉRENNITÉ DES DÉMARCHES D’EIT »

https://grand-est.ademe.fr/sites/default/files/etude-perennite-demarches-eit-france.pdf

L’écologie industrielle et territoriale
Ressources

https://grand-est.ademe.fr/sites/default/files/etude-perennite-demarches-eit-france.pdf
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